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Epitre dedicatoire aux Negres esclaves. -- Preface des editeurs. -- I. De
l'injustice de l'esclavage des Negres, consideree par rapport a leurs
maitres. -- II. Raisons dont on se sert pour excuser l'esclavage des
Negres. -- III. De la pretendue necessite de l'esclavage des Negres,
consideree par rapport au droit qui peut en resulter pour leurs maitres.
-- IV. Si un homme peut acheter un autre homme de lui meme. -- V.
De l'injustice de l'esclavage des Negres, consideree par rapport au
legislateur. -- VI. Les Colonies a sucre et a indigo ne peuvent-elles etre
cultivees que par des Negres esclaves. -- VII. Qu'il faut detruire
l'esclavage des Negres, et que leurs maitres ne peuvent exiger aucun
dedommagement. -- VIII. Examen des raison qui peuvent empecher la
puissance legislatrice des Etats ou l'esclavage des Noirs est tolere, de
remplir par une loi d'affranchissement general le devoir de justice qui
l'oblige a leur rendre la liberte. -- IX. Des moyens de detruire
l'esclavage des Negres par degres. -- X. Sur les projets pour adoucir
l'esclavage des Negres. -- XI. De la culture apres la destruction de
l'esclavage. -- XII. Reponse a quelques raisonnements des partisans de
l'esclavage.
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